
 

AGIR POUR NOTRE TERRITOIRE ET UN AVENIR DURABLE 
Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise – 12 rue Ampère - BP 53 - 21110 GENLIS 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Date : 27 janvier 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 

Délibérations exécutoires 
 

1 Désignation du secrétariat de séance 

2 
Approbation du procès-verbal de la séance plénière du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 
2021 

3 Approbation du Contrat de Relance et de Transition Écologique territorial (CRTE) de la Plaine Dijonnaise 

4 
Charte de coopération entre la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise et la Communauté 
de Communes de Norge et Tille 

5 
Proposition de modification n° 1/2022 des Statuts de la Communauté de Communes de la Plaine 
Dijonnaise 

6 Garantie de l’Agence France Locale 

7 
Demande de subvention auprès de la Caisse d’Allocations Familiales de Côte-d’Or pour le 
développement des actions Prestations de Services JEUNES 

 


